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République Française 

Département de l’Hérault 

SYNDICAT DE DÉVELOPPEMENT LOCAL (SYDEL) 

DU PAYS CŒUR D’HÉRAULT 

~~~~~~ 

Délibération n°2026-10 du Comité syndical du vendredi 13 février 2026 

 

ACTUALISATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
 

L’an deux mil vingt-six le vendredi 13 février à 10 heures trente, le Comité Syndical du SYDEL du Pays Cœur 

d’Hérault, convoqué sur la base de l’article L2121-17 Alinéa 2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

s’est réuni à Novel.id – 1, rue du Moulin à Huile – Ecoparc « Cœur d’Hérault La Garrigue » - 34725 Saint André 

de Sangonis à l’invitation du Président en date du 02 février 2026. 

 

Etaient présents ou 

représentés : 

Jean-François SOTO, Gérard BESSIERE, Claude CARCELLER, Bernard COSTE représenté 

par Marc CARAYON, Béatrice FABRE, Béatrice FERNANDO représentée par Stéphane 

SIMON, Jean-Pierre GABAUDAN, José MARTINEZ représenté par Martine BONNET, 

Nicole MORERE, Véronique NEIL, Jean-Luc REQUI, Frédéric ROIG, Philippe SALASC, Jean 

TRINQUIER représenté par Antoine GOUTELLE, Claude VALERO représenté par Patrick 

JAURES, Claire VAN DER HORST. 

Absents ou excusés : 
Francis BARDEAU, Olivier BERNARDI, Olivier BRUN, Jean-Claude CROS, Julie GARCIN 

SAUDO, Vincent GAUDY, Jean-Claude LACROIX, Gaëlle LEVEQUE, Marie PASSIEUX, Yvon 

PELLET, Christian POUJOL, Claude REVEL, Jacques RIGAUD, Valérie ROUVEIROL. 

Invités : 30 ; Quorum : 16 ; Présents : 16 ; Procuration : 1 ; Exprimés : 17 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale ; 

 

Vu l'article 3 II de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée ; 

 

Vu la loi du 12 mars 2012 relative à l’amélioration des conditions d’emploi des agents contractuels dans la 

fonction publique ; 

 

Vu le Décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir les 

emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels ; 

 

Vu le Décret 2020-172 du 27 février 2020 relatif au contrat de projet dans la fonction publique ; 

 

Vu la dernière délibération n°2025-33 du comité syndicat du 27 juin 2025, modifiant le tableau des effectifs ; 

 

Considérant la nécessité de mettre à jour le tableau des effectifs afin que l’emploi du Chargé de Mission 

Alimentation initialement créer en emploi non permanent soit basculé sur un emploi permanent.  

En effet, l’agent actuellement en contrat à durée déterminée sur un emploi non permanent occupant ce poste 

a réussi le concours d’Ingénieur Territorial. Le Pays Cœur d’Hérault souhaite donc nommer cet agent au poste 

d’Ingénieur Territorial stagiaire à compter du 1er avril 2026. 

 

Considérant l’avis favorable des membres du Bureau réuni le 30 janvier 2026. 
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Tableau des effectifs Sydel Pays Cœur d’Hérault - Création et Suppressions de postes 
 

AGENTS TITULAIRES ET STAGIAIRES 
 

Libellé Emploi Type d’emploi 
Quotité temps 

de Travail 
Catégorie Grades ou emploi 

Situation  

1er Avril 2026 

Directeur Permanent 35h A 
Ingénieur Principal / 

Attaché Principal 
1 

Chargé/e mission Scot Permanent 35h A Attaché 1 

Chargé/e de mission Économie, 

coordination pépinière 
Permanent 35h A Attaché 1 

Chargé/e de mission alimentation Permanent 35h A Ingénieur 1 

Gestionnaire RH-Finances Permanent 35h B 
Rédacteur Principal 

1ere classe 
1 

Assistant/e de Direction Permanent 35H C 
Adjoint Administratif 

Principal 1ere classe 
1 

Agent d’accueil secrétariat Permanent 35h C 
Adjoint Administratif 

Principal 1ere classe 
1 

Gestion administrative et financière 

Leader / Aménagement 
Permanent 35h C 

Adjoint administratif 

ou Adjoint administratif 

principal 

1 

 

 

AGENTS CONTRACTUELS 
 

Libellé Emploi Type d’emploi 

Quotité 

temps de 

Travail 

Catégorie Grades ou emploi 
Situation  

1er Avril 2026 

Responsable Pôle Aménagement Permanent (CDI) 35h A Attaché 1 

Secrétaire Général ou Adjoint/e 

Directeur 
Permanent (CDI) 35h A Attaché 1 

Responsable Pôle Économie Permanent (CDI) 35h A Attaché 1 

Responsable Pôle Leader Permanent (CDI) 35h A Attaché 1 

Responsable Pôle Santé Permanent (CDD) 35h A Attaché 1 

Chargé/e de mission leader Permanent (CDI) 35h A Attaché 1 

Chargée de mission Santé Permanent (CDD) 35h A Attaché 1 

Chargé/e de mission alimentation Non Permanent (CDD) 35h A Ingénieur 0 

Développeur/se Observatoire / SIG Permanent (CDI) 35h A Attaché 1 

Assistant/e Service Administratif & 

Comptabilité 
Permanent (CDI) 35h B Rédacteur 1 

Chargé/e Tourisme durable Permanent (CDI) 35h B Rédacteur 1 

Chargé/e de projet mobilité Non permanent (CDD) 35h B Rédacteur 1 

Chargé/e de Communication Non permanent (CDD) 35h B Rédacteur 1 

Développeur/se Œnotourisme et 

Promotion 

Non permanent 

(CDD en VTA) 
35h B Rédacteur 1 

Développeur/se Foncier Agricole 
Non Permanent  

(Contrat de projet) 
35h B Rédacteur 1 

Développeur/se Foret 
Non Permanent  

(Contrat de projet) 
35h B Rédacteur 1 

Développeur/se EIT 
Non Permanent  

(Contrat de projet) 
35h B Rédacteur 1 

Assistant/e Marché Publics, 

Administration 
Emploi adapté (Cap emploi) 28h C Adjoint administratif 1 
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Le Comité Syndical 

Après en avoir délibéré 

DECIDE 

A l’unanimité des suffrages exprimés 

 

✓ De Supprimer l’emploi non permanent Chargé de mission Alimentation à temps complet, rattaché au 

grade d’Ingénieur, comme indiqué dans le présent tableau à compter du 1er avril 2026. 

✓ De Créer l’emploi permanent au grade d’Ingénieur Territorial à temps complet à compter du 1er avril 

2026. 

✓ D’Autoriser le Président à signer tous les documents relatifs à cette affaire. 

✓ De Dire que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité. 

 

 

Saint André de Sangonis, le 19 février 2026 

Le Président certifie sous sa responsabilité  

La présente délibération exécutoire le 19 février 2026 

 

Publiée le 19 février 2026 

Transmise le 19 février 2026 

 

Le Président du Syndicat 

 

 

 

 

 

Jean-François SOTO 

 

 


